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C’est au cours de la visi-
te qu’il a effectuée dans
une unité industrielle de
production de limonades
Ouaguenaï, sise à Djelida,
— cette unité étant entrée
en production en 2008 avec
quatre employés fonctionne
aujourd’hui avec huit, soit 4
nouveaux emplois en
2 ans —, que le ministre est
interpellé par d’autres por-
teurs de projets qui trouvent
anormal que le projet ait
reçu l’aval de l’Ansej en
2007, alors que leurs dos-
siers, ont été déposés bien
avant cette date. 

Tayeb Louh est alors
sorti de sa réserve et
ordonné sèchement au DG
de l’Ansej de procéder à
une enquête et de lui
rendre compte. 

Le ministre a aussi
manifesté son ire à l’en-
contre du directeur de
wilaya de la CNAC, lorsque
celui-ci a présenté un expo-
sé, dans le hall du siège de
l’agence de wilaya de l’em-
ploi, flambant neuf, sur les
activités de  la Caisse qu’il
dirige. 

Une série de chiffres ali-
gnés ont été présentés au
ministre qui a relevé que la

Caisse n’a aidé à la créa-
tion que de 300  micro-
entreprises en 5 ans, soit
une moyenne de 60 par an,
lesquelles n’ont généré que
550 emplois, soit une
moyenne annuelle de 110
emplois. 

«Il y a des wilayas, dont
celles limitrophes à Aïn
Defla, qui font preuve de
dynamisme qui dépasse
très largement ce chiffre,
arrivant même à créer 200
emplois par mois. 

Si vous, vous êtes
content de ces résultats,
moi pas du tout… Je ne
marche pas. Vous avez
pensé que cela passerait
inaperçu ? Je sais lire les
chiffres quand même. 

Aussi, je vous somme
de me faire un rapport pré-
cis, détaillé et circonstancié
sur vos activités.» Ces pro-
pos assénés sèchement,
en public, devant le wali et
toute la délégation a jeté un
froid parmi l’assistance. 

Par ailleurs, les chiffres
affichés lors des divers
points de la visite du
ministre mettent en exergue
un taux de chômage qui ne
serait que de 10,20% seu-
lement, 27, 70% en 1999.

Qu’en penseraient les cen-
taines de milliers de
demandeurs d’emploi,
toutes catégories confon-
dues ? 

Toujours selon certains
tableaux  exposés, sur un
plan global, le dispositif de
micro-crédits a créé 7 833
postes générés par 2 989
micro-entreprises qui ont pu
voir le jour après le traite-
ment de 17 585 dossiers
déposés, dont 9 976 ont été
déclarés éligibles.

A la CNAC, l’on indique
que sur les 1 449 dossiers
déposés, seuls 317 ont
reçu l’aval des banques
dont 306 sont entrés en
activité générant 510
emplois. 

Par ailleurs, la directrice
générale de l’Agence natio-

nale de l’emploi, Aziza
Chibane,  reconnaît que
120 000 diplômés sortent
chaque année de nos uni-
versités et arrivent sur le
marché du travail. 

Interrogée au sujet de
leurs chances de «décro-
cher» un emploi stable, elle
dira que «les postulants
doivent faire preuve de
mobilité, aller chercher du
travail même loin de chez
eux, là où il y en a et ne pas
continuer à exiger un travail
en face de leur domicile,
dans leur quartier ou leur
ville…»

Questionné sur le fait
que les candidats qui se
présentent par milliers pour
un nombre de postes offerts
qui parfois ne dépasse pas
les 10, Tayeb Louh a assu-

ré qu’il s’agit sur le plan
macro-économique d’une
vision tronquée de la poli-
tique de l’emploi,
«L’Administration n’est pas
génératrice de croissance,
elle ne crée pas d’emplois,
elle puise pour offrir des
postes dans le budget de
l’Etat. 

Seule une activité éco-
nomique, toutes branches
confondues, est génératrice
de croissance et d’emplois.
C’est l’objectif de l’Etat
avec tout ce qu’il consent
comme investissements
dans tous les secteurs», a
répondu le ministre.

A une question sur le
phénomène de l’émigration
clandestine, notamment la
«harga», M. Louh a d’abord
par retourné la question au

journaliste, avant de
répondre, après un temps
de réflexion : «Ces
Algériens qui se fourvoient
dans cette aventure non
sans danger finissent par
se retrouver au mieux en
train de faire la cueillette de
récoltes sur l’autre rive de
la Méditerranée, alors que,
à 2 000 DA la journée, on
n’arrive pas à trouver de la
main-d’œuvre en Kabylie.
C’est insensé» Et
d’ajouter : «Ce qui pousse
les Algériens aujourd’hui à
émigrer, c’est l’absence
d’espaces de loisirs… de
lieux où les familles peu-
vent se  détendre, telles
que des places propres et
verdoyantes, un environne-
ment agréable.» 

Karim O.

La visite qu’a effectuée, dimanche dernier, dans la
wilaya d’Aïn Defla, Tayeb Louh, ministre du Travail,
de l’Emploi et de la Sécurité Sociale, a été émaillée
par deux coups de colère à l’encontre de deux res-
ponsables locaux d’organismes relevant de son sec-
teur. Il s’agit du directeur de l’Agence nationale de
soutien à l’emploi de jeunes (Ansej) et celui de la
Caisse nationale de l’assurance chômage.

AÏN DEFLA

Tayeb Louh ordonne
une enquête sur l’Ansej 

RASSEMBLEMENT DE REPRÉSENTANTS
DES COMITÉS DE QUARTIER DE TIZI-OUZOU

Ils exigent la libération immédiate
de 12 jeunes mêlés aux troubles

Comme colporté par le bouche-à-
oreille, depuis deux jours à Tizi-Ouzou,
devant le juge d’instruction défilait,
hier, la douzaine de jeunes ayant fait
l’objet d’arrestation lors des troubles
survenus en marge d’un meeting
animé par une entité pas très claire-
ment identifiée bien qu’encadrée par
des membres de feu le Mouvement
citoyen des arouch, au lendemain des
émeutes ayant secoué le pays. 

Tenu dans la grande salle de la
Maison de la culture qui se trouve,

depuis, sous la protection de la police
anti-émeute, le meeting avait valu à
ses initiateurs les foudres de jeunes
venus de plusieurs quartiers de Tizi-
Ville qui ont eu à en découdre avec
d’autres personnes acquises aux orga-
nisateurs de ce meeting. 

Dans une déclaration signée par les
représentants de plusieurs quartiers  et
villages de Tizi-Ouzou, l’interpellation
des douze jeunes a été vigoureuse-
ment dénoncée, tout autant que «le cli-
mat d’insécurité qui règne et qui ne
cesse de prendre de l’ampleur, avec la
passivité de l’autorité concernée». 

Les quartiers de Tizi-Ouzou-Ville,
par le biais de leurs représentants,
dénoncent «l’usage d’armes à feu et
autres armes blanches par des indivi-

dus au vu et au su des agents de
l’ordre» lors des accrochages durant le
meeting. 

A en croire des initiateurs de ce qui
devrait s’appeler bientôt la
Coordination des comités des villages
et des quartiers de Tizi-Ouzou, qui
pourrait même s’élargir à d’autres daï-
ras de la wilaya, le rassemblement
d’hier, aussi symbolique fût-il, sera
suivi d’un autre aujourd’hui, mardi,
devant la cour de justice d’où devrait
sortir le verdict de la chambre d’accu-
sation après l’instruction d’hier. Et à
voir leur détermination, ils comptent
bien contribuer à remettre de l’ordre
dans une ville où il ne fait plus bon
vivre depuis un bon bout de temps. 

M. Azedine

Des dizaines de personnes,
des représentants de comités de
quartier et des parents se sont
rassemblés hier devant le tribunal
de Tizi-Ouzou.

BOUIRA

Plus de 300 agents de gardiennage
lâchés par l’ANBT

D’après ces agents que nous avons
rencontrés devant le siège de la
wilaya, le problème réside dans le
changement d’employeur. Ils se sont
en effet vus transférés de l’ANBT vers
la DHW, mais avec une amputation
d’une importante partie de leurs
salaires déjà très maigres. 

Ainsi, pour les 47 agents du barra-
ge Tilesdit, dans la commune de
Bechloul, les salaires qu’ils perce-
vaient depuis 1996, date de leur recru-
tement par l’ANBT pour la sécurisation
du barrage, et qui étaient arrêtés à 17
000 DA, ont subitement connu une
baisse de plus de 3 000 DA après leur
transfert à la DHW en 2004, pour se

situer autour de 13 990 DA. Depuis
cette date, aucune augmentation n’a
été enregistrée.

Pis encore, au mois de décembre
dernier, après que 47 agents eurent
décidé d’intenter une action en justice
contre la DHW, cette dernière a tout
simplement refusé de leur renouveler
leurs contrats expirant au 31 décembre
dernier. 

Le même problème a été vécu par
les 270 agents du barrage Koudiate
Asserdoune, dans la commune de
Maâla, qui viennent d’être informés de
leur transfert à la DHW, puisque les
travaux et la mission de l'ANBT au
niveau de ce barrage sont terminés. 

Aussi, une fois informés de la future
grille des salaires de leur nouveau
employeur qu’est la DHW et qui est
arrêtée à 12 000 DA nets au lieu des
17 000 DA qu’ils touchaient jusque-là
chez l’ANBT, ces agents se sont dépla-
cés hier à Bouira pour rencontrer le

wali dans l’espoir qu’il intercède en leur
faveur. 

Après une matinée de vaine atten-
te, le vice-président de l’APW, Boutata
Ahmed, qui les a rencontrés, leur a
promis de prendre leur problème en
main et les dizaines d’agents qui
étaient regroupés depuis la matinée
dans des conditions plus que lamen-
tables ont quitté les lieux aux environs
de 15h. 

D’ailleurs, le concerné lui-même
nous dira dans l'après-midi qu’une ren-
contre avec le wali concernant ce pro-
blème aura lieu au plus tard demain. 

Cependant, et même si des élus
essayent tant bien que mal de
répondre favorablement aux
doléances des citoyens, il reste que le
refus des responsables de rencontrer
les citoyens devient de plus en plus
inquiétant. Un tel mépris ne peut que
pousser le citoyen vers l’irréparable. 

Y. Y.

Plus de 300 agents de gardien-
nage qui travaillaient au niveau
des deux barrages de Tilesdit et
de Koudiate Asserdoune se sont
retrouvés hier devant le siège de
la wilaya pour interpeller le wali
sur leur situation. 

Les paramédicaux de l’EPH Amizour, affiliés au SNA-
PAP, ont appelé à une journée de protestation pour
aujourd’hui afin d’exprimer leur mécontentement contre
leur «marginalisation» et le «mépris» affiché par le minis-
tère de tutelle à leur égard. 

Les paramédicaux d’Amizour, qui se plaignent de la
situation socioprofessionnelle «alarmante et dégradan-
te» de leur corporation, entendent s’élever à travers  ce
mouvement de protestation contre «le retard persistant
(plus de 3 ans) et inexpliqué» des pouvoirs publics pour
la promulgation de leur statut particulier et de leur régi-
me indemnitaire, «contrairement aux autres travailleurs
du service public». 

Dans une déclaration rendue publique, les protesta-
taires ont dénoncé «le non-respect du droit à l’exercice
syndical et  l’exclusion de leur syndicat du dialogue avec
la tutelle». Dans son document, le syndicat des paramé-
dicaux menace de «radicaliser» la protesta, si aucune
suite n’est donnée à  ses revendications. 

Entre autres doléances mises en avant par la structu-
re syndicale de l’EPH d’Amizour, «la promulgation urgen-
te du nouveau statut particulier et du régime indemnitai-
re, une augmentation conséquente des salaires, en rap-
port avec l’actuel pouvoir d’achat et les efforts fournis sur
le terrain». 

Le personnel paramédical d’Amizour a invité, par la
même occasion, ses collègues des autres établisse-
ments de la santé publique de la wilaya ainsi que ceux
des autres régions du pays à «rejoindre la constatation
jusqu’à l’aboutissement de (leurs) droits légitimes».

A. K.

BÉJAÏA
Les paramédicaux d’Amizour
lancent un appel à une grève 

pour aujourd’hui


